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Ville de Spa 
 

Service Urbanisme 

 
Appel à Candidature pour l’organisation d’une participation citoyenne dans le cadre de 

l’élaboration du Guide Communal d’Urbanisme. 
 
La ville de Spa est inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco « Les grandes villes d'eaux d’Europe ». 
La commune souhaite donc se doter d’un Guide Communal d’Urbanisme précis et détaillé, pour la gestion des 
demandes de permis en matière d’urbanisme, des dossiers d’avant-projets, d’études urbanistiques, concernant des 
biens situés dans le périmètre du bien Unesco et sa zone Tampon. 
Face à un réel risque de détérioration de ce patrimoine exceptionnel, la Ville de Spa souhaite assurer la 
reconnaissance et la protection de son patrimoine Spadois bâti. 
 
Le Conseil Communal de la Ville de Spa a décidé d'initier la réalisation d'un Guide Communal d'Urbanisme en sa 
séance du 26 janvier 2023. Son processus d’élaboration a commencé en ce début d’année 2023. 
 
La première phase de l’élaboration est menée avec l’organisation en parallèle de rencontres citoyennes encadrée 
par l’auteur de projet du Guide Communal d’Urbanisme. 
 
Ces rencontres citoyennes permettront de récolter et traiter les remarques et observations sur Spa et l'outil en général 
et ce, avant d'élaborer le projet de Guide Communal d’Urbanisme. 
Elles seront encadrées au préalable par un document visant des questions précises sur la protection du patrimoine et 
seront animées par l’auteur de projet. 
L’enjeu de ces rencontres sera d’évaluer des critères d’importance en termes de protection du patrimoine que l’on 
retrouve dans l’imaginaire des citoyens de Spa et des et des architectes/auteurs de projet. 
 
Les rencontres citoyennes se dérouleront sur deux ou trois journées accompagnées de balades animées par l’auteur 
de projet. La participation citoyenne se déroulera dans le courant du mois de septembre. Le programme de ces 
rencontres sera peaufiné avec l’auteur de projet prochainement lors des comités de suivi. La participation à ces 
rencontres citoyennes est soumise à candidature. Lorsque les candidats auront été sélectionnés, un courrier leur sera 
adressé afin de confirmer le programme des journées de participation citoyenne au mois de septembre. 
 
Les candidats possédant un mandat politique ne seront pas sélectionnés afin de laisser l’opportunité à un 
panel de citoyen de la Ville de Spa de participer à ces rencontres. 
 
Les candidatures afin de participer à ces rencontres citoyennes sont à envoyer au plus tard pour le 15 juillet 2023, 
via le formulaire proposé ci-après. Les modalités d’accès à la candidature sont également mentionnées ci-après. 
L’annexe candidature est également disponible sur le site internet de la Ville de Spa et son fil d’actualités. 
 
La candidature devra contenir : 
 
1° les nom, prénom, âge, sexe, profession et domicile du candidat. Le candidat est domicilié dans la commune ou le 

siège social de l’association que le candidat représente est situé dans la commune. 
2° parmi les intérêts patrimoniaux, d’aménagement du territoire, environnementaux, celui ou ceux qu’il souhaite 

représenter, soit à titre individuel soit à titre de représentant d’une association ainsi que ses motivations au regard 
de ceux-ci. 

3° lorsque le candidat représente une association, le mandat attribué par l’association à son représentant. 
 
Sous peine d’irrecevabilité, les candidatures sont à adresser au collège communal au plus tard pour le 15 juillet 2023. 

 soit par courrier postal (le cachet de la poste faisant foi) : Rue de l’Hôtel de Ville, 44 à 4900 SPA à l’attention du 
service urbanisme 

 soit par courrier électronique : urbanisme@villedespa.be 
 
Toute demande de renseignements est adressée à Monsieur Gaël Vandeschrick - Conseiller en Aménagement du 
Territoire et Urbanisme (087/79.53.98 – urbanisme@villedespa.be). 
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

 
Ce formulaire doit être complété entièrement et envoyé soit par courrier postal, soit par courrier électronique aux 
adresses suivantes : Commune de SPA – Service Urbanisme – Rue de l’Hôtel de Ville 44 à 4900 SPA ou 
urbanisme@villedespa.be 
 
- Nom : ………………………………………………………………………………………………………..………….…… 
 
- Prénom : ….…………………………………………………………………………………….………………………..…. 
 
- Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………….. 
 
- Profession1 : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
- Domicile : ………………………………………………………………………………………………..………………….. 
 

Rue : …………………………………………………………………………………………………. N° : ……………….. 
 

CP : ………………………. Commune et village : ………………………………………………..……………………… 
 
- Nom de l’association que le candidat représente : ………………………………...…………………………………… 
 
- Adresse du siège social de l’association que le candidat représente : ………………………………………………. 
 
- Postule : 

à titre individuel 
comme représentant d’une association2 

 
Je certifie pouvoir me libérer pour au moins trois journées dans le courant du mois de septembre et, 
possiblement, y compris un samedi. 
 

 En quoi votre rôle au sein du panel Citoyen constitue un atout ? Citez une ou plusieurs compétences que vous 
possédez et qui pourraient être utiles au sein des rencontres citoyennes : 

 
 
 

 Démonstration de l’intérêt concernant l’enjeu de protection du Bien Unesco et des motifs liés à la protection du 
patrimoine : 

 
 
 

 Est intéressé par l’aménagement du territoire et l’urbanisme pour les motifs suivants :  
 
 
 

 Est intéressé par les motifs environnementaux pour les motifs suivants : 
 
 
 
Ne pas hésiter à répondre/motiver via feuilles « volantes » annexées 
 

DATE ET SIGNATURE : 

 
1 Si vous êtes fonctionnaire, merci de joindre une attestation de votre employeur certifiant que vous n’êtes pas amené à instruire ou à statuer sur des dossiers 
relatifs à la commune en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et de mobilité.  
2Merci de joindre le mandat de l’association à votre acte de candidature. 
 


